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M E M O I R E
P O U R  Me.  C l a u d e  D U  B O U Y S , .

Avocat en Parlement , C o nfeiller du Roi. , 
Receveur Général des confignations du Bour- 
bonnois, à M oulins, Appellent de Sentence de 
la Sénéchauffée de Moulins.

C aufe de la 
prem iere C h am 
bre , la onziem e 
du R ô le  des M ar
dis &  Sam edi*.

*r ' 
* k .

C O N T R E  dame G u i l l e l m i n e , 
P R E V E R A U D  D E  L A U B E P I E R R E -
épouf e & procédante fous l'autorité de Mef f ire

- Louis-François Puy de M ezieux, Ecuyer ,fon  
, & ledit fieur\ Puy de M ézieux, audit 
Intimés.

mari
nom.

LE retrait lignager (  nous dit un Jurif- 
confulte éclairé e f t un.droit fingulier 
&  extraordinaire, introduit contre le 
droit commun des contrats- de rente 
qui font du droit des gens ,&  delà 

viennent toutes les formalités, févéres que nos cou
tumes femblent n’avoir introduites, fous peine de.
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nullité, que pour rendre le plus iouvent cette a&ion 
fans effet ; car tout ce qui eit preferitpar la coutu
me du lieu au fujet du retrait lignager, doit être 
obfervé par le retrayant, informa fpecifica , à peine 
d ’être déchu du retrait, de maniéré que qui cadit à 

fyllaba , cadit à toto.
O r ii nous parvenons a établir que le retrait exer

cé par les Intimés contre V Appellant eft irrégulier, 
non feulement en la form e, mais encore au fond , il 
s’enfuivra qu’ils doivent en être déchus ; mais pour 
parvenir à cette preuve il faut rendre compte des cir- 
conftances dansleiquelles fe préfente la conteftation.

F A I T S .

La dame Claudine Jacquelot de Chantemerle 
Veuve &c commune de Meifire Pierre Preveraud , 
E cu ver, Seigneur de Laubepierre, tant en fon nom 
quejefaifantfortpour Mejfire François Preveraud, 
E cuver, fo n  f i ls  ; Meffire Gilbert-Joieph Preve- 
rauci, E cuyer, &  Meifirc-Pierre-Louis Preveraud, 
Ecuyer , Seigneur de Laubepierre, ont fait vente 
par contrat du 2 Août 1 7 7 3  au fieur du B ou ys, 
Appellant, du fief, terre &  feigneurie du P laix, 
fituéès ParoiiTes d’Igrande &  l’Hcneuil* avec toutes 
fes dépendances, tant en fief que roture, aux excep
tions &  réferves exprimées audit contrat ; confif- 
tant ladite terre &: dépendances en un château ou 
maifon feigneuriale , entourée de foifés , écuries , 
granges , caves , jardins , vergers , chcnevicrcs ,



prés , v ignes, pâturages, étangs, bois, cen s, ren
tes 6c devoirs l'eigneuriaux, &  en cinq domaines 
en dépendants, avec droit de chapelle , bancs , 
fépulture &  autres droits honorifique?, jl e  p r i x  

DE c e t t e  v e n t e  eft de 4.1 500 livres , a compte 
de laquelle il en a été payé comptant par VA ppellant 
celle de i ï ' j o o  livres, &  à l’égard des 30000 
livres reftants, il eit dit que 16000 livres feront 
payables en cinq termes égaux, de chacun 3200 
livres, a commencer le premier terme au premier 
Décembre 1774., &  à continuer a pareil jour d’an
née en année , &  que les paiements fe feront entre 
les mains du fieur Gilbert-Jofeph Prcveraud , un 
des vendeurs , autorifé a lui donner valable déchar
g e ; &  quant aux 4000 livres pour parfaire le 
prix de ladite vente, il eft dit que PAppellant ne 
pourra les payer qu’après le décès de la dame de 
Chantemerle, en quatre paiements égaux, drannée 
en année, a commencer l’année après ion décès.

Cette vente a excité la cupidité des Intimés, qui 
fe font difpofésa en faire le retrait contre /’Appellant.

Pour y  parvenir, ils ont fait aligner PÀppellant 
par exploit du 1 1  Septembre 1773  ̂ comparoir 
huitaine apres la iâint Martin en la Scncchauflee 
de Moulins, pourfe voir condamner a Icurdelaif- 
fer les objets compris dans la vente ci-dciliis en leur 
qualité de parents des vendeurs, dans les degrés 
preferits par la coutume pour pouvoir retraire , &  
en conféquence a leur paffer contrat de revente aux 
mêmes charges, elaufes &£ conditions exprimées
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dans ledit contrat, 6c pour par les Intimés réaliier 
leurs offres de bourfe , deniers , loyaux coutements , 
& à p ai faire ; voir dire que l’Appeliant feroit tenu 
de dépofer au Greffe ion contrat d’acquifition, en- 
femble un état de íes frais 6c loyaux coûts.

A fin  de profiter des mêmes délais que VAp~ 
pellant avoit par fon contrat pour le rembouriè- 
ment des 30000 livres reliants du prix de la 
vente, 6c de fe difpenfer de faire a X Appellantûzs 
offres de la totalité du prix de cette vente, les In 
timés ont fait fignifier une requête le 13 D écem 
bre 1 7 7 3 , fur le nom de Claudine Jacquelot de 
‘Chanre me rie , veuve & commune de MeJJire Pierre 
Preveraud, Ecuyer , Seigneur de Laubep ierre , 
TA NT EN SON NOM QUE SE FAISANT FORT POUR.

M e s s i r e  F r a n ç o i s  P r e v e r a u d  , é c u y e r  , s o n  

f i l s , MeJJire Gilbert-Jofeph Preveraud , Seigneur 
de V~aumas, & Mejfire Pierre-Louis Preveraud, 
Ecuyer, Seigneur de Laubepierrey par laquelle ils dé* 
clarent qu’ils interviennent en Pinftance fur ladite 
demande en retrait ; 6c demandent a&e de la dé
claration qu’ils font que dans le cas où . ledit 
retrait feroit adjugé aux Intimés , ils déchar-, 
gcnt conjointement 6c folidairement /’Appel-- 
lant de toutes les obligations qu’il a ■ contractées 
par le contrat d’acquifition du 2 Août 1773 , 6z 
en particulier du paiement de 30000 livres, 6c 
des intérêts dans les termes, portés au même con
trat , 6c confentent que les Intimés demeurent fu- 
b.rogés k leurs droits , 6c chargés de rexécution de '



$
toutes les charges, prix, claufes 6i conditions por
tées audit contrat de vente , de môme que fi la 
vente avoit été conientie a leur profit ; enfin ils 
terminent par déclarer furabondamment qu’ils n’en
tendent point rechercher ni inquiéter lA ppellant 
pour raifon de ladite vente, toujours bien entendu, 
li le retrait eft adjugé.

Cette intervention a été dénoncée de la part 
des Intimés a YAppellant à la fuite d’une requête 
qu’ils ont eux-mêmes préfèntée le même jour 1 3 
D écem bre, par laquelle ils ont conclu à ce que 
YAppellant fût tenu de leur indiquer précifément 
le lieu &  la maifon où il faifoit fa réfidence a M ou
lins.

Sentence par défaut du 1 dudit mois de D é
cembre, qui ordonne que YAppellant fera cette 
déclaration, &  acte fignifié de fa part le 20 dudit 
mois , par lequel il y  a fatisfait.

En cet état cft intervenue la Sentence définitive 
dont eft appel, du 22 Décembre 1773  > rendue 
par défaut contre YAppellant, par laquelle il eft 
donné a£te aux Intimés de leurs offres, aux Inter
venants de leurs interventions &  confentemcnts ; 
en conféquence Y Appellant eft condamné à dé- 
laiiïeraux Intimés les objets vendus-par le contrat 
du 2 Août 1773 y Par f01'me de retrait lignager ,* 
a en confentir contrat de revente , finon que la 
Sentence vaudrait ledit contrat. Il eft ordonné que 
YAppellant affirmera que ledit contrat cil iincere ‘ 
dans ion prix , qu’il a réellement payé la fomme



de i l  500 livres, comme auííi que l”état des frais 
&  loyaux coûts qu’il fera tenu de coniigner au 
Greffe eil fincere &  véritable ; enfin , du confen- 
tement des Intervenants, cette Sentence a déchargé
V A pp citant de toutes les obligations quil avoit con
trapees par le contrat dudit jour 1  Août 1 7 7 3 ,  
&  a commis M e. Perrenin, Notaire, pour rece
voir la confignation des offres qui feroient faites 
en cas de refus de recevoir de la part de W4p- 
pellant.

Cette Sentence a été fignifiée au domicile élu 
par lAppellant, par exploit daté du Z4 dudit mois 
de Décembre , heure aon^e trois-quarts avant 
m idi, &c par procès verbal du même jour, heure 
d’onze cinquante minutes, il a été fait à l’AppelIant 
au même domicile élu des offres réelles de 1400 
¿cus de 6 livres piece , faifants 84.00 livres , de 
12.8 louis d'or de Z4 livres , faifants ( eft-il 
dit dans l’a&e d’offres ) 3 0 $ G h\res , quoique 
ce nombre de louis ne faiïè réellement que 3072 
livres, un écu de 3 livres, une piece de 1 a  iols 
&  4. fols marqués de chacun 2 fols piece , pour 
le prix principal du contrat de rente qui avoit été 
payé com ptant, e t  l a  s o m m e  d e  2 5 16  livres, 
pour les frais &  loyaux coûts, cnièmble une ex
pédition de la Sentence dont eít appel.

Ces offres n’étant pas fufïifantcs, &c /’ Appcllanc 
n’étant pas entièrement déchargé de fes obligations, 
ion Procureur crut devoir pour lui les reftiier; en 
conféquence, par le même procès verbal, il a été



donne aifignation à l'Appellant a comparoir fur 
le champ devant le Notaire commis, pour être pré- 
fent a la confignation des fommes offertes.

L ’appel de ladite Sentence du a i  Décembre 
avoit été interjette de la part du fieur du Bouys le 
même jour de ces offres 24 Décembre avant midi, 
depuis il Ta relevé en la Cour , &  c’eil en cet état 
qu’il s’agit de décider fur la validité ou invalidité 
de ce retrait.

m o y e n s .

O n a annoncé que le retrait dont il s’agit eft 
vicieux en la forme &: au fond ; chacune de ces 
deux proportions fera diicutée en particulier; &  de 
leurs établiffements il en réfultera néceffairement 
Tinfirmation de la Sentence qui l’a adjugé aux 
Intimés.

N ullité du retrait en la forme.

Toutes les formalités prefcrites par l’Ordonnan- 
ce &  par la coutume du lieu où l’héritage retrayé 
ett fitué, doivent être obiervées dans la pouriuite 
du retrait, fau te de déchéance, fi une feule de ces 
formalités ctoit om iiè, &  quoique dans les autres 
matières l’inobfervation de quelque formalité em
porte feulement la nullité de la demande 6c la dé
chéance de l’inftance &  non la déchéance du droit 
du demandeur, qu’il peut de nouveau pourfuiyrej



Ire. nullité.

.8
au contraire en matiere de retrait lignager l’inob- 
fervation de quelque formalité emporte non feule
ment la nullité de la demande, mais encore la dé 
chéance du droit du Demandeur , qui n’eft plus 
admis a pourfuivre par une nouvelle demande , 
il n’importe que la formalité omife foit de celles 
qui (ont communes pour tous les exploits, &  re
quîtes par les Ordonnances , ou qu’elle foit de 
celles qui font particulières au retrait lignager &  
requifes par les Coutum es, foit à l’égard de l’ex
ploit de demande, foit* a l’égard de la fuite de la 
procédure de la demande en retrait. ( C ’eft le 
fentiment. de tous les Juriibonfultes , '6c  l ’uiage 
confiant de tous les Tribunaux. )

Si donc , en examinant la procédure tenue pour 
parvenir au retrait dont eft queftion, on s’apper- 
çoit de plufieurs omiiïions de formalités requifes 
par les Ordonnances générales &  particulières au 
retrait lignager , il eft évident que les Intimés 
doivent être déchus de cette faculté de retrait.

Une feule irrégularité fuffiroit, &  à plus forte 
raiion fi l’Appellant établit que la procédure tenue 
pour parvenir a ce retrait en contient plufieurs 
toutes également de conféquence.

i°. La Sentence dont eft appel, qui adjuge aux 
Intimés le retrait dont eft queftion , a été rendue 
par défaut, faute de défendre &c de plaider, contre
Y Appellant ; mais ce défaut ne pouvoit être jugé 
fans que la demande du retrait eût été vérifiée , 
parce que l'article j  du titre j  de F Ordonnance de

i6 6 y
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l 6 6 j  porte que les conclufions des Demandeurs 
ne feront adjugées qu’autant que la deniande Je, 
trouvera, jitjîe à 'bieii vérijiie ; la dem'ande en re
trait lignager ne'peut être vérifiée qu en prouvant 
par le Demandeur ion degré de parenté avec le' 
Vendeur', &  que les‘ héritages retrayes font pro
pres viennent de'Teftôc du Retraÿant ; les In
timés"n’ayant ‘dont point iatjsfàit kLcettç prémierê''
&  indiipenfable obligation , avânt de ‘fe faire ad
juger le retrait, ‘la Sentece qu’ils .ont.'obtenue , &c 
dont eft appel1,/eft} nulle dé ple^i d ro it '.
; Les Huiiîiersc|ui ont fait \V A p p d la n t  des offres *e. nullité, 

par leur procès-’verbal' dü 24. Décembre ,Jn?onf pas 
déclaré dans quel Bureau des Finances &: Maîtriie 
des Eaux &  Forêts ils étoiènt'immatriculés ,J &  ce
pendant“ cette omiifion’ emporte ;'la‘ Nullité;, de cet;
à&ë aux tzrmëyde'*Pâracle ' \ t:diï titré % de F O r ? \  
donnance ¿/¿W^y/oiiMleft dit \T\que les SuiJfieh  
ou Sergents , par leurs exploits, déclareront les 
Jurifdïctions 'ou ils font immatriculés, l e ; t o u t '  

a  p e in é  ‘d e  t î u l l Ï t é 1 î 'le' retrait fie pouvant ̂ voir, 
lieii fârisoffres, dès que Tài&e cjyi contient celles 
qui ont été faites ç& 'nuY'/de'nullité exprejfément 
prononcée par V Ordonnance , il s’enfuit ' que la de
mande en retrait dpnt eft cjiteftion doit!ètrc rejet- 
tée faiite d’offres valablement faites. ' .* “

Dans* ce même procès verbal, qui contient les je. nullité, 

offres des Intim és, i f  eft encore une omiflion qui 
en aflùre d’autant plus l'irrégularité, c’eft de n’avoir 
point déclaré à V Appdlant l’heure ou le moment

B



auquel \<ts.,Jntiniés etitendoient tfaire la configna-» 
tion des. fomm.es qu’ils .offraient. afin que V AppeU
7 -a * * ‘ ' J*l 1* A • “ > v ' ‘V  -a //' '
Lant p u t, s.il JL eut juge.a propos, y  etre preient^ 
cette précaution etoit abfolument. effentielle, elle, 
eft exigée en pareil cas par toutes les Coutumes ,, 
&  .cette omiiïîoÀ^ ajoutée, à d’aptres i/régularités , 
emporte, de plein çdroit la, nullité du* Retrait , parce 
qu’en, gareil.ÿas ropt r-eik ftriâ: de -¡rigueur, T 
j  Cette derniere nullité ,de forme cpAtre Je retrait 

en queftion ,eft. encore .plus fériçuiè que toutes les 
autres, ôc.elle feule Jeft plus,que Tujfiiante.,poûrj 
affurer Appellariv  l’exécution de- ipnjjÇontrat ; 
elle réfulte dans y les^oifpesj qui lui-
ont été faites. r ' . : - r ' *

En effet ?. dans la co;pie du procès verbal du 24., 
Décembre iiL eft ! dit quon offre à l’Appellant 1x8, 
louis d \ o r que L’on fuppofe, monter: à; la.fopynel 
de 30 96' livres,, tandis que dans le fait,v&. d’après  ̂
un calcul e x a d , ils montent à 24. livres de moins,> 
à ,3 0 72livres feulement; cependant ilvfaUoit offrir 
309 6 livres, &.cette infuififaijiçe emporte de droit 
îa nullité abfoluç des-, affres qujL^jfuivant toutes ,les[ 
Coutum es, les 'JJoix particulières- dii R oyaum e, 
la Juriiprudence conftante de tous les Tribunaux, 
&  l’avis-ünanin^e jie tq îs lesj^^teursj 4oiycnpt êtr^ 
intégrales, car pour peu qu’il ¿nanque dans les- 
cfpeccs pffertes pour faire 1a fommeiquijdoit être 
rembouriée a l Acheteur, les offres font nulles ; &  
quoique G rim a u d e tle . feul Jurifcqnfulte qui ait. 
penfe qu’on ne devoir pas.déclarer lç$ offres nulles,



-fi ce qùirmanquoit n’étoit ,de nulle conildératron, 
.comme s’il ne manquoit quluh fol-, néanmoins Po-

• thier. nous. attefte que.cette -deciiîon.n’eit pas fure,
qu’iLne.là regardé pasrlui-même .comme telle, 

parce que ,• dit-ilr, \d.ma%imcparümprQ mhilo r€- 
putatur n’a pas lieu en une matière de rigueur telle 
qu’eft celle du retrait ;! ¿en tout cas y dans Teipece, 
la iomme qui manque pour parfaire les offres n’eft 
pas de nulle confidération puifqu’ellé monte à 14. 
livres.

A  la té r ite  il paroîr qu’il -a .été configne 129  
-lo u is .d’o r , i l  eft vrai^que dans la féconde co

pie qui a 1 été. fignifiée à l’Appellant'le x^ D écem -
• bre, après la'confignation ,'on trouve 129 louis d?or
• au lieu de 1-2,8 :> t *

Mais la premiere copie,de ViAppellant y &  qui
• eft celle' des offres réelles a lu'u faites 9 lui tient lieu 
'd ’original ; ôc, ceft cette premiere co p̂ie-'qui con- 
tient afïignation pour être préfent à'îaTconfignâtion; 
ainfi dès que les offres énoncées dans cette copie

• étoient infufHfantês, l’Appellant ne pouyant les ac
cepter à raifon de cette iniuffifance ,* n’étant pas 
•obligé de fè trouver à la confignation',’ 'cela ent-
porte de droit la nullité des offres &  de la config
nation. f

Des nullités aufii eiîèntielles , &  auxquelles on 
pourroit ajouter encore d’autres irrégularités , com
me le défaut:d’expreffion dWd/zr ou après -midi

- dans le procès verbal d’ofïres, la précipitation de
• la confignation, qui ne devoit être faite que 24
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heures après les offres, qui l’a cependant été 5 mi
nutes après : ces nullités , diions-nous , laiilènt fans 
doute les Intimés fans efpérançes de’réufïir fur leur 
demande en retrait mais ils vont être bien plus 
étonnés loriqu’on'aura prouvé que. ce retrait 'eft en
core nul au fond , faute d’avoir procuré a V Ap~ 
pellant une indemnité iuffifante.

) . ■ i. ’ ; . . . - r  . • *
_j „N ullité du retrait au fond. J. r

C ’eft'un principe confiant &  généralement ob- 
■ fervé que le Retrayant doit indemnifer PAcqué- 

reur aufïi parfaitement qu’il peut le faire, & q u e  
. le retrait ne peut avoir lieu qu^autant que cet Àc* 
quereur eft renvoyé indemne , c  eft-a-dire , qu’il 
eft pleinement déchagé de tous les engagements 

i qu’il avoir contrariés envers le Vendeur, de ma
niéré qu’il ne ioit expofé à aucune a&ion de fa

• part , quelque bon droit qu’il eut pour y  dé
fendre.

Ç ’eft par une fuite de ce principe que la C ou 
tu m e  du ,J3ourbohnois ,qui fait loi particulière dans
- nôtre’efpeçe , article 4.70 ; en même temps qu’elle
- permet au Retrayant de profiter des termes que le 

Vendeur avoit accordé à l’Acquéreur, l’oblige de 
donner bonne fureté au ¡Vendeur ? voici les termes

• de cet article: « En chofeacheptée pour certain 
» prix payable à certains-termes , le Rctrayant a 
» lefdits termes , en donnant bonne fureté au Ven- 
» deurde payer lefdits termes, ÔC il ledit Rctrayant



» ne le fa it, i l  rüejl reçu s’i l  ne baille argent ou 
» gage à ÜAchepteur ou au Vendeur. »

L ’interprétation que la Jurifprudence a donnée 
à cette diîpoiition de la Coutum e, fùivant même 
les Arrêts de la C our , & entr autres celui rendu 
le j  Janvier I J J 4  , dans la caufe de D u p u ys con~ 
tre M ourlon  , eit que le Retrayant eft obligé de 
donner bonne &  iiiiEfante caution, &  de la faire 
recevoir vis-à-vis du Vendeur.

A  la vérité cette formalité pourroit peut-être 
iè ilippléer par une décharge valable, que le V en 
deur par complaifance, ou tout autre motif d’intérêt, 
donnereoit à l’Acquéreur, en ne réfervant fon 
a&ion que. contre le Retrayant Ôt fur la chofe 
vendue, parce qu’on pourroit juger alors que cette 
indemnité par équipollence décharge parfaitement 
l’Acquéreur, i '

Dans cette hypothefe, fi on pouvoit confidé- 
rer U Appellant comme' valablement déchargé par 
la requête d’intervention que ies Vendeurs ont 
donnée dans l’inftance du retrait , &  où ils ont 
déclaré qu’ils déchargeroient VAppellant de fes 
obligations portées au contrat de vente, il con
vient qu’il lui ieroit peut-être difficile d’obtenir 
une indemnité différente.

Mais il s’en faut bien que les choies ioient dans 
ces termes, &: que /’A ppellan t  trouve une déchar
ge valable dans cette requête d’intervention , celle 
qui y  cil contenue eft infuffifante de deux maniérés 
également convaincantes.
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La premiere <Sc la plus ienfible cohfifle en ce 

que la décharge de /’Appellant auroit dû être 
donnée par un a&e pardevant Noraires, &  même 
portant minute , dans la crainte qu’il ne vint a per
dre fon expédition ; outre que c’eft la feule façon 
d aiïùrer à l’acquéreur une décharge iolide , c ’eft 
que dans l’ufage cela fe ,pratique ainfi ;• au lieu de 
cela cette décharge ne fe trouve que dans une 
requête que le Procureur a donnée, '(ans qu’il pa- 
roifle qu’il-y ait été autorifé par une procuration 
des vendeurs, ou au moins dont il n’a pas donné 

r copie, ce qui eft abfolument égal. >
'.  Et ce qui >eft encore; plus fo rt, &  fait pour être 
‘bien remarqué , c’eft que cette copie de requête 
n’eft non feulement fignée d’aucune des Parties 
fur le nom deiquelles elle a été donnée, m ais elle 
ne l ’ejl p a s m im e par le Procureur conjlitué  ; c ’eft

- cependant une pareille copie non certifiée de qui 
que ce foit qu’on a voulu donner à l  Appellant 
comme une valable décharge de ies obligations 
contenues dans un a£te authentique configné dans 
un dépôt public : on laiife a penfer fi /’A ppellant 
avoit raifon de refufer une femblable indemnité, 
&  le cas qu’il en a dû faire ; &c quand cette copie 
de requête feroit même fignée des Parties qui y  
font dénoncées, cela feroit bien toujours infuffifant, 
parce qu’il ne feroit pas jufte qu’un acquéreur, évin
cé par un retrait, fe trouvât un jour expofé à la 
nécefïité de faire procéder à une vérification de 
fignature.
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Que l’on convienne donc que V Appcllant xl’eit 

pas vàlablement décharge , non feulement parce • • 
ià copie de requête n’elt fignée ni parles Parties 
qui.Pont donnee, ni parle Procureur , du minif- 
tere duquel on s’eit fervi, mais encore par ce que 
ces’f iignatures., quand elles exiiterôient , n’aflii- 
reroient pas valablement la décharge de l’A p- 
pellant,, puiiqu’on pourroit les contetier 6c l’obli
ger a faire procéder a une vérification qui lui fe
rait très-difficile..

D s  plus , par la p.erte de cette copie de requête 
XA/pdknt c m n  4es plus grands rifques, il ne trou
verait] ià -décharge dans aucun dépôt public , tan
dis que ion obligation de payer le prix de la vente 
fubfifteraiX j 6c ̂ qu’on pourroit l’obliger à l’exé
cuter.' L 2 j ,  ; .

"Enfin ü pourroit très-bien arriver que le Pro
cureur dç>nt.Qn s’eft fervi, pour dopner cette re
quête d’intervention, fût un- jour defavoué par 
ceux au nom deiquels i l  a donne cette requête , 
ou. un ’ d’entr’eux ; ejry forte que 1 Àppellant ieroit 
aiiili expofé qu’auparavant aux pourfuites de fes 
Vendeurs pour l’exécution de fes engagements.

C e  ieroit une mauvaife objection de dire que la 
Sentence qui adjuge le retrait prononce la déchar
ge de l’Appellant en donnant a£te aux Vendeurs 
de leur intervention , parce que cette difpofition 
de la Sentence n’eft qu’une fuite 6c une confè'quen- 
ce de la requête d’intervention, d’où il fuit que 
le Procureur venant a être defavoue , 1a Sentence 

1

*



à cet égard ne pourroit plus fubfifter, ce qui eft très- 
ienfible • ' '

Pour fc  réfumer fur le premier p oin t, il fviffit 
d’obferver que l’a$e qui oblige lA p p e lla n t  envers 
fes Vendeurs étant un ade authentique , reçu par 
des Officiers publics , &  dépofé entre leurs mains

Î>our y  avoir recours en tout tem ps, pour opérer 
a décharge de cette obligation, il falloit offrir ar 

V A p p d la n t  un a£te, au moins revêtu des mêmes for
mes, dès que les In tim é s , pour former leur deman
de en retrait, s’écartoient des diipofitions de la. 
coutume qui les aftraignent a donner une caution.

M ais il eft une fécondé maniéré d’établir le vice 
de la décharge qu’on a voulu donner à/5A ppellant, 
elle confifte en ce que François Preveraud, l’un 
des vendeurs n’eft pas en qualité dans la requête 
d’intervention, &  qù’il y  eft feulement représenté 
par fa m ere, q u i d'éclare f e  porter f o r t  p o u r  lu i.

O r cela eft irrégulier a tous égards, 6c en effet 
il eft une maxime certaine qu’en France il n’y 
a que le Roi icul qui ait le privilège de plaider par 
Procureur ; en fé c o n d  lieu  , la mere n’avoit ni pou
voir ni cara&cre pour donner la décharge en ques
tion au nom de fon fils.

A  la vérité dans le contrat de vente la mci*e avoit 
ftipul c en cette même qualité, 6c Y Appellant s’en' 
¿toit contenté ; mais la plus le^erc réflexion fuffit 
pour fe convaincre qu’il n’eft pas poflible d’argu
menter de l’un à l’autre ; d’un coté, le fils pouvoit 
avoir donné pouvoir à ht mCrc de vendre en fon

nom :



1 7nom ; &  de lmitre , ne pas lui en avoir donné un 
pour conièntir à la décharge en queftion ; dès-lors 
fa délicateife ou fes intérêts le diijpenferont de ré-? 
clamer contre la'vente ; mais il n’aura pas la même 
déférence pour la décharge  ̂ d’ailleurs dès que le 
contrat de vente a été confcmmé le fils a eu un 
droit acquis , parce qu’il dépend de chaque Par
ticulier d’approuver .les engagements qu’un autre 
a contra&és pour lu i , &  dès que ce droit a été 
acquis au profit du fils,. la mere n’a' eu par elle-! 
même ni pouvoir ni qualité pour l’en dépouiller: 
il eft bien évident qu’un Particulier qui auroit ven- 
du(le bien-d’un^àutre, r,en vertu de fa procura
tio n , ne pourroit pas} enfuite donner quittance du 
prix--de la vente fans un pouvoir exprès, ni par 
conféquent changer de débiteur en donnant une 
décharge à l’acquéreur, ; il eft bien évident auiïi 
que cet acquéreur avec une pareille décharge ne 
ieroit "pas a l’abri de l’aâion que pourroit lui in
tenter ion vendeur , &  qu’il ne lui refteroit pour 
rçilourcej que fa garantie contre celui qui auroit 
eu la témérité de lui confentir. cette décharge.

A  plus forte raiion doit-on, porter le même 
jugement à celui qui a vendu fans procuration , 
& comme fe  portant fo r t , puiique ion miniftere eft 
coniommé au moment de la vente , &  que le 
droit eft acquis à celui pour lequel i l  s eft porté fortm
\ C e  feroit en vain que les Intimés obje&eroient

c



que, füivant le contrat de vente dont eft quefc 
tion , le reftant du prix de la vente doit être payé 
entre les 'mains de Gilbert-JofepU Preveraud , 
un des Vendeurs ; cette clàufe ne le conilitué pas 
propriétaire de; tout lè prix /mais ieulëméiit man
dataire des autres Vendeurs ; &  comme le Pro
cureur conÎVitué ne peut jamais excéder les bor
nes de ibiï' p’tmvoir j il eft évident que quoique 
•Gilbért- JofepJrPreVeraud' eut pu’Teul fournir une 
quittante valable a Y Appellant il n’a pas^èule 
pouvoir de fublfituer - un débiteur à un autre , 
parce que, ce pouvoir n’étoit ipas ' compris dans 
ià ''procuration , : 6c quVn'cette''eipece il n’eftp as 
permis d’argumenter d un- cas à; l ’autre. ,

Ain fp, pour fe réfumer "en deux mots y J il cil 
prouvé, i*. qu’il y  a plufieurs nullités d’Ordon- 
nance dans l ’inilnidion de la demande en retrâié 
dont il s’agit, qui
le défaut de vérification dé là d e m a n d e a v a n t 
de l’adjuger par une Sentenèe par défaut ; l’omif* 
iion de la matricule, des Huiificrs dans leur pro
cès* verbal xfoffrfcs’ réelles' &c le défaut dé 
mention ! dè- ‘Fhéuré dil jour auquel la con,-. 
fignation dcs .lbmmés ''offertes r devoit être faite. 
i° . Q u ’il'y  a infufiifancc dans les offres faites 
h l’Appellant h puifqu’au lieu de lui offrir 3096 
livres., on ne lu iT. a offert que 3072 livres ; ce 
qui emporte de plein droit la.nullité du. retrait.- 
Et 30. enfin que PAppellant îfcft ni valablement

confident principalement dans
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ni régulièrement déchargé envers fes Vendeurs 
des obligations par lui contrariées ; jamais par 
confequent il n’y  eut de moyens plus puiffants 
pour faire profcrire une demande en retrait.

M e. B  U  S C  H  E  , Procureur.

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,

D e l’im prim erie de P I E RRE  V I A L L A N E S  , Imprimeur des D om aines 
du R o i ,  Rue S. G enêès près  l’ancien M arché au Bled. 1774


